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Droit de la prévention

Notre analyse

Les télépilotes qui opèrent en catégorie spécifique selon les scénarios standard nationaux (S1,S2 et S3) doivent satisfaire aux
conditions suivantes :

1) Etre âgés de 16 révolus ;

2) pour la partie théorique, détenir le certificat d'aptitude théorique de télépilote (CATT) délivré après la réussite à un examen
organisé par la DGAC. Le programme et les modalités de l'examen théorique en vue de l'obtention du CATT sont définis à l'annexe I du
présent arrêté.

2) ainsi que, pour la partie pratique, une attestation de suivi de formation délivrée par un organisme de formation qui assure la
formation pratique basique pour le ou les scénarios considérés. Les compétences vérifiées par le formateur pour la délivrance de
l'attestation de formation sont précisées à l'annexe II de l'arrêté.
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Certificat d'aptitude théorique de télépilote.

Le programme et les modalités de l'examen théorique en vue de l'obtention du certificat d'aptitude théorique de télépilote sont définis à l'annexe I du
présent arrêté.

L'examen est organisé par le ministre chargé de l'aviation civile.

Le certificat d'aptitude théorique de télépilote est délivré par le ministre chargé de l'aviation civile.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Guide sur la catégorie
spécifique, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Guide sur la catégorie
ouverte, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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